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Ce rapport d’activités présente les différents acteurs du Groupe Action Surendettement et retrace les 

principales actions menées par notre Association au cours de l ’année 2023. 

 

Il est articulé autour des trois grandes missions dévolues à notre service  : la médiation de dettes 

(amiable et judiciaire), l’accompagnement et la formation des services de médiation de dettes et la 

prévention du surendettement.  

 

Il reflète également l'originalité de notre démarche liée aux particularités de notre province.  

 

LE GROUPE ACTION SURENDETTEMENT EST UNE INITIATIVE des C.P.A.S. d’Arlon, 

Durbuy, Habay, La Roche, Libin, Marche, Martelange, Musson, Rouvroy, Saint-Léger et la Province de 

Luxembourg. 

 
Il est constitué en association Chapitre XII régie par la loi du 8 juillet 1976. 

Grand rue 4 / B-6630 Martelange 

Tél.: +32 (0)63 60 20 86  
Fax: +32 (0)63 43 49 25 
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https://www.youtube.com/channel/UCPecDQy6p7nXbXpMwHPXELQ
https://www.youtube.com/channel/UCPecDQy6p7nXbXpMwHPXELQ
https://www.youtube.com/channel/UCPecDQy6p7nXbXpMwHPXELQ
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Au total 

70 animations 

514 personnes et 53 encadrants             

sensibilisés 

Animations GAPS 

14 animations 

85 personnes sensibilisées 

Animations adultes 

56 animations 

429 personnes sensibilisées 
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 Beaucoup plus de sérénité dans       
l’approche d’un dossier. Cela permet de 
relativiser les difficultés liées à ce      
dossier. Cela apporte également un 
éclairage sur la manière d’appréhender 
d’autres dossiers. 

 La trame à suivre pour en arriver à la réflexion  
finale est un processus positif, nous permettant de 
procéder par étape avec l’intervention d’une     
personne extérieure pour nous rappeler, recentrer 
ou  rediriger par moment. Le groupe est un plus 
dans le processus d’écoute, d’action et de réaction 
et permet une ouverture plus grande et plus riche. 

 Un regard différent sur les     
dossiers grâce aux interventions 
des membres du groupe qui ont 
une vision plus neutre du dossier 
et qui peuvent faire des sugges-
tions auxquelles on ne penserait 

pas car elles ne correspondent pas 
à nos modes de fonctionnement 

habituels  
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https://gaslux.be/operation-fse/
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https://gaslux.be/espace-pro/accompagnement-juridique/accompagnement-budgetaire/
https://gaslux.be/espace-pro/accompagnement-juridique/accompagnement-budgetaire/
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https://www.facebook.com/Fais-gaffe-%C3%A0-ta-conso-107986261346030
https://www.facebook.com/Fais-gaffe-%C3%A0-ta-conso-107986261346030
https://www.youtube.com/channel/UCPecDQy6p7nXbXpMwHPXELQ
https://www.youtube.com/channel/UCPecDQy6p7nXbXpMwHPXELQ
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